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Projet de loi 
octroyant à l'Organisation européenne pour la recherche 
nucléaire une concession d'occupation du domaine public 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu la loi sur le domaine public du 24 juin 1961; 
vu la convention du 20 avril 2020 entre l'Etat de Genève et l'Organisation 
européenne pour la recherche nucléaire, 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Objet de la concession 
Il est octroyé à l'Organisation européenne pour la recherche nucléaire, aux 
conditions énoncées dans la convention du 20 avril 2020 entre l'Etat de 
Genève et l'Organisation européenne pour la recherche nucléaire annexée à la 
présente loi, une concession d'occupation du domaine public pour 
l'aménagement d'une partie du Portail de la Science en couverture de la route 
de Meyrin. 
 

Art. 2 Surface concédée 
1 La concession grève la parcelle du domaine public cantonal portant n° 
DP 13617 et constituant la route de Meyrin (RC 6), ceci au droit du Globe de 
la science et de l'innovation, tel que figuré sur le plan établi par le bureau 
HKD Géomatique SA, ingénieurs géomètres officiels et géomaticiens EPFL-
SIA, le 23 juillet 2019, et faisant partie intégrante de la présente loi. 
2 Un exemplaire de ce plan, certifié conforme par le président du Grand 
Conseil, est déposé aux Archives d'Etat. 
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Art. 3 Durée 
La concession est accordée à titre gratuit pour une durée de 100 ans à 
compter de la promulgation de la présente loi et se renouvellera selon les 
modalités prévues par l'article 10 de la convention entre l'Etat de Genève et 
l'Organisation européenne pour la recherche nucléaire. 
 

Art. 4 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

Introduction 

L'Organisation européenne pour la recherche nucléaire (ci-après : CERN) 
est propriétaire des bâtiments situés sur la commune de Meyrin entre la route 
de Meyrin, le chemin Bel-Horizon et la frontière avec la France. 

Par décision du 27 septembre 2018, le Conseil du CERN a décidé de 
soutenir le projet de construction du Portail de la Science.  

Le Portail de la Science est un nouveau centre de visite et d'éducation à 
proximité du Globe de la science et de l'innovation. Cette construction a pour 
finalité de développer les activités de communication grand public et de 
mieux faire connaître la mission du CERN. 

Une partie du Portail de la Science aura une emprise sur la route de 
Meyrin (RC6), parcelle du domaine public cantonal n° DP 13617, à savoir la 
passerelle et un tube (emprise aérienne), les fondations (emprise souterraine) 
et les éléments de protection du tube (emprise au sol). 
 

Demande d'autorisation de construire 

Le 15 octobre 2019, le CERN a déposé à l'office des autorisations de 
construire une demande définitive (DD 113062/1). 

Il ressort des plans produits dans le cadre de cette procédure que le projet 
comprend : 

– cinq bâtiments distincts réalisés au nord et au sud de la route de Meyrin et 
interconnectés par une passerelle piétonne, qui se répartissent de la 
manière suivante : 

 le Pavillon 1 étant le plus éloigné de la route de Meyrin au nord de 
celle-ci; 

 le Pavillon 2 situé au sud du Pavillon 1 et au nord de la route de 
Meyrin; 

 le Tube 1, d’une longueur de 85 mètres, situé au sud du Pavillon 2 et 
en bordure nord de la route de Meyrin; 

 le Tube 2, d’une longueur de 67 mètres, situé en bordure sud de la 
route de Meyrin; 
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 le Pavillon 3 situé au sud du Tube 2. 

– la passerelle piétonne située à environ 6 mètres du terrain naturel et d’une 
largeur hors-tout de 5,70 mètres qui connecte le Tube 1 et le Tube 2 en 
surplombant la route de Meyrin; 

– le Tube 2 qui entraîne les emprises sur le domaine public suivantes : 

 le Tube 2 surplombe le domaine public sur toute sa longueur sur une 
largeur d’environ 60 centimètres; 

 des massifs de fondation enterrés se trouvent partiellement sous le 
trottoir longeant la route de Meyrin; 

 des massifs de protection disposés à intervalles réguliers se trouvent le 
long du trottoir longeant la route de Meyrin. 

 

Procédures en cours 

La construction du Portail de la Science est soumise à la délivrance d'une 
autorisation de construire. 

Le CERN doit obtenir une concession pour l'usage du domaine public. 
Tel est l'objet du présent projet de loi. 
 

Concession d'occupation du domaine public 

Le 11 juillet 2019, le CERN a adressé au service compétent une demande 
d'occupation du domaine public. 

Conformément à l'article 13 de la loi sur le domaine public, du 24 juin 
1961, l'établissement de constructions ou d'installations permanentes sur le 
domaine public est subordonné à une concession s'il est assorti de 
dispositions contractuelles. Les concessions sont octroyées par le Grand 
Conseil si leur durée est supérieure à 25 ans (art. 16 de la loi sur le domaine 
public, du 24 juin 1961). 

La concession est un acte administratif de nature mixte : elle se compose 
d'une décision d'octroi qui relève, en l'espèce, de la compétence du Grand 
Conseil et des dispositions contractuelles convenues entre les parties. 

Ainsi, le département des infrastructures a négocié avec le CERN une 
convention régissant l'objet de la concession, les modalités techniques, la 
durée, les conditions d'extinction. Cette convention a été signée par les 
parties le 20 avril 2020. 

Sa validité est cependant conditionnée au vote par le Grand Conseil du 
présent projet de loi (article 12). 
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Enquête publique 

L'article 22 de la loi sur le domaine public, du 24 juin 1961, soumet les 
demandes de concession de la compétence du Grand Conseil à une enquête 
publique de 30 jours. Celle-ci a eu lieu du 12 février au 12 mars 2020. 

Aucune observation n'a été formulée dans le cadre de ladite enquête 
publique. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
1) Conventıon entre l'Organisation européenne pour la recherche nucléaire 

(CERN) et la République et canton de Genève 
2) Plans de situation  
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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